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n° 88 553 du 28 septembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 mai 2012 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 avril 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. KAWA loco Me A. DECORTIS,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne et d’ethnie zerma par votre mère et haoussa

par votre père. Vous êtes né à Tahoua et déclarez être âgé de 17 ans.

Après le décès de vos parents, vous et votre soeur avez été hébergés chez une amie de votre mère.

Après un moment votre oncle paternel est intervenu et a décidé de vous prendre en charge. Vous êtes

allé vivre chez lui et il vous a déscolarisé.
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En 2011, il vous a placé à l’école coranique et a fait marier votre soeur. Le marabout chez qui vous

aviez été placé défendait des théories de djihad islamiste. Vous avez été recruté par des groupes de

djihadistes et avez été emmené dans le Sahara. Vous êtes resté environ deux mois avec eux, vous

avez ensuite changé vos opinions par rapport à eux et vous vous êtes enfui. Vous vous êtes rendu à

Niamey, vous vous avez retrouvé une amie de votre mère. Vous êtes resté quelques jours à Niamey et,

le 19 juin 2011, vous avez embarqué dans un avion en partance vers l’Europe.

Le 22 juin 2011, vous avez introduit une demande d’asile en Belgique.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Tout d’abord, il faut mettre en exergue le caractère très local de vos ennuis. Dès lors, rien ne pourrait

laisser croire que vous ne pourriez résider en un autre endroit au Niger qu’à Tahoua sans y rencontrer

de problèmes. En effet, vous dites (p. 5) n’avoir pas été recherché à Niamey ou ailleurs, mais

uniquement à Tahoua par les gens qui vous veulent du mal. Relevons que vous ne pouvez non plus

préciser (p. 5) si c’est votre marabout en personne ou d’autres gens qui vous recherchaient à Tahoua,

ce que les personnes à votre recherche ont fait quand elles ont été trouver votre oncle, combien de fois

ils se sont rendus chez lui. Vous ignorez aussi (p. 5) si d’autres personnes ont été inquiétées à cause de

vous. Relevons que vous déclarez (p. 5) tantôt n’avoir pas été recherché hors de Tahoua par les gens

qui vous veulent du mal, tantôt que ceux-ci se sont rendus à Niamey, à une occasion, avec votre oncle,

pour voir après vous. Lorsqu’il vous a ensuite été demandé de préciser si vous auriez pu fuir et vivre en

paix hors de Tahoua ou ailleurs que chez l’amie de votre mère à Niamey, vous répondez par

l’affirmative (p. 8), mais ajoutez que les gens qui vous veulent du mal auraient cependant peut-être des

représentants cachés dans le pays or, vous ignorez si vous avez été recherché hors de Tahoua et

Niamey. Vous ignorez aussi (p. 6) les noms et le nombre de gens qui vous recherchent au pays et s’ils

ont concrètement créé des problèmes à votre oncle.

Ensuite, rien ne permet d'affirmer que vous ne pourriez bénéficier de la protection des autorités

nigériennes face au groupe de djihadistes qui vous voudraient du mal. En effet, vous affirmez (p. 6) que

ceux-ci sont recherchés par les autorités nigériennes et que vous n’avez pas cherché à porter plainte

contre eux car les autorités n’auraient pas pu vous protéger efficacement, étant donné que ces

groupements auraient des membres présents en plusieurs endroits au pays. Ces explications ne

peuvent pas être considérées comme satisfaisantes, compte tenu des éléments et imprécisions

relevées plus haut. A cet égard, il est à relever que vous n’avez pas épuisé tous les moyens juridiques

dans votre recherche de protection auprès de vos autorités nationales. Ce manque de persévérance est

incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous ignorez (p. 7) ce qu’est devenue votre soeur, le nom complet de son mari, ce qu’il fait

dans la vit, où il vit, s’il fait de la politique.

Toutes ces imprécisions et invraisemblances, qui portent sur des éléments fondamentaux de vos

déclarations, entachent par ailleurs fondamentalement leur crédibilité.

Par ailleurs, relevons que la lettre de votre contact au Niger, que vous avez versée au dossier, ne peut

pas remettre en cause la présente décision, étant donné son caractère purement privé. Concernant

l’extrait d’acte de naissance que vous avez versé au dossier, s’il tend à attester de votre identité,

relevons qu’il n’est pas de nature à remettre en question les considérations énoncées plus haut et qu’il a

par ailleurs été considéré comme dépourvu de toute force probante par les autorités judiciaires belges.

Aussi, conformément à la décision qui vous a été notifiée en date du 08/11/2011 par le service des

Tutelles relative au test médical de détermination de votre âge conformément aux articles 3§2, 2° ; 6§2,

1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la loi du 24

décembre 2002 modifiée par la loi-programme du 22 décembre 2003 et de la loi-programme du 27

décembre 2004 et qui indique que vous seriez âgé de 19 ans avec un écart type de un an.
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En outre, le document que vous avez déposé (acte de naissance) n’est pas susceptible de remettre en

cause cette décision. En effet, le 28 septembre 2011, la Police fédérale, Direction générale de la Police

Judiciaire, Office Central de Répression des Faux Documents, a émis un avis considérant ce document

comme faux.

En outre, quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre

1980, rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil,

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées

comme une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour

autant qu’ il y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de

telles atteintes (article 48/4 § 1).

La situation actuelle au Niger ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4.

En effet, le président Mamadou Tandja a été renversé par un coup d’Etat militaire rapide et sans

violence le 18 février 2010 qui a été largement acclamé par la population, l’opposition politique et

finalement la communauté internationale. Suite à un processus de retour à la vie démocratique, la junte

militaire du général Djibo Salou a organisé un référendum constitutionnel en octobre 2010 largement

approuvé par la population et une série d’élections locales, législatives et présidentielles qui ont culminé

le 12 mars 2011 par l’élection d’Issoufou Mahamadou, l’opposant historique, à la présidence de la

République.

Les accords de paix conclus par le passé avec les mouvements touareg ont été respectés et la paix

règne actuellement au Niger malgré le retour de Nigériens ou de Touareg en provenance de Libye. Un

nouveau premier ministre, d’origine touareg, Rafini Brigi, a été nommé le 7 avril 2011.

Les activités du mouvement terroriste AQMI n’ont pas eu d’incidences sur le climat politique et sur la

population au Niger malgré les enlèvements qui concernent les étrangers présents sur le sol nigérien.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement au Niger de

contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir les

informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une

crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire en l’existence

d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 A l’appui de son recours, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe de bonne

administration qui implique que l’administration doit s’informer avec soin avant de prendre ses décisions.
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2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable

et de réformer la décision litigieuse, et partant, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de

réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment

subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

3.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard des

circonstances de fait de l’espèce. Elle insiste tout d’abord sur le fait que le récit du requérant, et plus

précisément le fait qu’il ait été recruté par un groupe djihadiste au Niger avec lequel il aurait passé

environ deux mois, n’est pas remis en cause par la partie défenderesse. Ensuite, elle fait grief à la partie

défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’ensemble des déclarations du requérant quant aux

recherches qui seraient menées actuellement à son égard et quant à la possibilité pour lui de s’installer

ailleurs au Niger, ses allégations à cet égard montrant que le requérant n’est pas aussi imprécis et

lacunaire que le laisse entendre le Commissaire général. Par ailleurs, elle met en exergue qu’au vu du

sentiment de peur inspiré par l’AQMI et au vu de l’ampleur de ce mouvement dans son pays d’origine, il

est légitime que le requérant n’ait pas tenté de rechercher une protection auprès de ses autorités

nationales.

3.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

3.5 Dès lors que les faits allégués par le requérant, à savoir son recrutement forcé par un groupe de

djihadiste avec lequel il a passé deux mois dans le désert, ne sont pas remis en cause par la partie

défenderesse, le Conseil estime que la question centrale à se poser dans la présente affaire est celle de

la possibilité pour le requérant de se prévaloir de la protection de ses autorités nationales face à

d’éventuelles représailles émanant des membres de ce groupe.

3.6 Le Conseil se doit d’examiner dès lors si la partie requérante démontre qu’elle n’aurait pas eu accès

à une protection dans son pays. En effet, la protection internationale revêt un caractère subsidiaire et

n’a de raison d’être que pour autant qu’il existe une carence de la part des autorités du pays dont le

demandeur a la nationalité ou, s’il n’a pas de nationalité, du pays où il avait sa résidence habituelle.

3.6.1 Conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».
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L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection. »

3.6.2 La question à trancher tient donc à ceci : la partie requérante peut-elle démontrer que l’Etat

nigérien ne peut ou ne veut lui accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves

dont elle déclare qu’elle serait victime en cas de retour dans ce pays ? Plus précisément encore, il

convient d’apprécier s’il est démontré que ces autorités ne prennent pas des mesures raisonnables pour

empêcher ces persécutions ou ces atteintes graves, en particulier qu’elles ne disposent pas d'un

système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que le

requérant n’a pas accès à cette protection.

3.6.3 La partie défenderesse souligne le fait que le requérant n’a pas fait appel à ses autorités

nationales, alors qu’il a indiqué que les membres d’AQMI étaient recherchés par les autorités

nigériennes, lui-même ayant été confronté à des militaires durant les deux mois passés avec d’autres

membres de ce groupe (rapport d’audition du 5 mars 2012, p. 6).

3.6.4 La partie requérante soutient que si le requérant n’a pas porté plainte, c’est en raison de la peur

inspiré par ce groupement qui « a de nombreuses ramifications dans l’ensemble des régions du pays »

(requête, p. 6) et du sentiment que ses autorités ne seraient pas en mesure de le défendre

correctement.

3.6.5 Le Conseil estime que cette seule affirmation ne suffit pas à démontrer que ces dernières

seraient incapables de lui assurer une protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi

du 15 décembre 1980. A cet égard, il convient en particulier de rappeler que le principe général de droit

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Dès lors, il s’ensuit qu’à défaut pour le requérant de démontrer qu’en raison de circonstances

particulières qui lui sont propres, il n’a pas accès à la protection de ses autorités, il y a lieu de considérer

qu’il a la possibilité de s’en prévaloir.

3.6.6 Or, en l’espèce, au vu du dossier administratif et des constatations faites par la partie

défenderesse, le Conseil constate que la partie requérante n’a réalisé aucun effort concret en vue de

demander la protection de ses autorités et ne démontre pas à suffisance que l’Etat nigérien ne peut ou

ne veut lui accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves qu’elle déclare

craindre en cas de retour.

En termes de requête, la partie requérante ne démontre pas davantage que ses autorités manquent à

prendre des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou atteintes graves qu’elle dit

redouter, le requérant n’apportant en définitive aucun élément concret de nature à établir que ses



CCE X - Page 6

autorités ne voudraient pas ou ne pourraient pas la protéger ni aucun élément sérieux permettant de

justifier qu’il ne recherche pas leur protection face à d’éventuels problèmes avec les membres du

mouvement AQMI.

3.7 En conséquence, une des conditions de base fait défaut pour que la demande du requérant puisse

relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il n’est, en effet,

nullement démontré que le requérant n’aurait pas accès à une protection de l'État nigérien contre

d’éventuelles menaces de persécutions ou un éventuel risque réel d’atteintes graves. Partant, le Conseil

estime qu’il n’y a pas lieu d’examiner la question de savoir si le requérant, à défaut de pouvoir solliciter

la protection des autorités de son pays, aurait la possibilité de s’installer ailleurs au Niger sans qu’il y ait

de raison d’être persécuté ou d’y subir des atteintes graves, au sens de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15

décembre 1980, les arguments des parties à cet égard étant dès lors superfétatoires.

3.8 Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

3.9 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part, au regard des informations produites par la partie

défenderesse à cet égard, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

3.10 Enfin, en ce que la partie requérante sollicite, à titre infiniment subsidiaire, l’annulation de la

décision attaquée, le Conseil, ayant conclu à la confirmation de la décision dont appel, estime qu’il n’y a

pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt huit septembre deux mille douze par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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F. VAN ROOTEN O. ROISIN


